
 

TRANSPORT À LA DEMANDE 

Solution de transport Synergihp

LA MOBILITÉ POUR TOUS, 
un droit affirmé par la loi  

de février 2005.

Patrick peut désormais se déplacer 

comme il le souhaite 

É tudes  &  Conse i l s  •  Cent ra le  de réser va t ion  •  Transpor t  à  la  demande

Le transport à la demande répond 
aujourd’hui à un enjeu majeur pour 
les collectivités 
(Conseils Généraux, Communautés 
d’agglomération ou de communes, 
Syndicats de transport…)

Apporter une solution de transport sur-mesure
à toutes les populations, y compris dans les secteurs 
de faible densité démographique

Proposer des réponses individuelles
à l’ensemble des populations non motorisées 
ou à mobilité réduite 

Les personnes sans voiture 
ou sans permis de conduire

Les personnes en recherche 
d’emploi 
ou en situation de précarité

 Les jeunes, les personnes âgées 
ou en situation de handicap



 

1. Études et conseils

•   Intervention en amont pour accompagner les 
collectivités dans l’identification des besoins et la 
mise en place d’un cahier des charges pour leur 
futur TAD

•   Possibilité de mise en oeuvre d’une expérimentation 
du service envisagé

•   Ajustement de nos solutions aux spécificités ou aux 
contraintes locales : transport zonal, ligne virtuelle, 
transport de porte à porte…

5.  Le transport à la demande 
(ou TAD) requiert un savoir-faire spécifique

Le GROUPE GIHP-SYNERGIHP, FORT DE PLUS DE 50 ANS 
D’EXPÉRIENCE dans la mise en place de solutions de 
transport sur-mesure, est précurseur et initiateur du 
TAD en France

Synergihp 
met en œuvre son expertise 

au service des autorités 
organisatrices

2.  Centrales de réservation 
et de mobilité

•  Nous assurons la gestion complète de votre 
centrale de mobilité qui coordonne l’information 
des transports multimodaux et les demandes de 
réservation

3.  Logiciel d’aide 
à l’exploitation de TAD 
en temps réel

•  Développé par nos équipes, ce logiciel apporte 
une solution efficace pour répondre en temps réel 
à des demandes de transport en porte-à-porte

4.  Conception, aménagement 
et location de véhicules

•  Nous concevons des adaptations et équipons des 
véhicules aux contraintes de mobilité de tous nos 
clients

•  Notre service de location de véhicules aménagés 
permet de répondre à tout type de demande

Synergihp 
à l’origine du TAD intelligent

LA MOBILITÉ POUR TOUS UN DROIT AFFIRMÉ 
PAR LA LOI DE FÉVRIER 2005

Cette loi fixe à 10 ans l’obligation de rendre 
les transports accessibles à toutes les 
populations.

En l’absence de dispositif, elle impose un 
schéma directeur et des services spécialisés 
dans les trois ans ou des services de 
substitution.
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